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Partenariats simplifiés 2022 
Module 1 de formation - Le cycle de vie du projet



Les partenariats simplifiés (AC210) peuvent durer de 6 à 24 mois. 

Les étapes administratives et financières au cours de votre projet :

Le cycle de vie du projet

Soumission de votre candidature, ensuite évaluée par des 
évaluateurs externes ;
Notification de lʼAgence pour vous informer de la sélection de 
votre projet ; 
Contractualisation ;
Versement du premier préfinancement dès réception du contrat 
signé ;
Saisie des activités dans Beneficiary Module (BM) au cours du 
projet ;
Téléchargement des livrables produits sur la plateforme des 
résultats des projets Erasmus+ (E+PRP) ;
Complétion du rapport final sur BM. Sa soumission marque la fin 
de votre projet ; 
Versement du solde après l'analyse de votre rapport par l'Agence.
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Préparation de la candidature

Avant mars N

Soumission de la candidature
Mars N

Lancement du projet et 
versement de la première avance

Septembre à mars N+1

Réalisation des activités et saisie 
sur Beneficiary Module

Mise en œuvre du projet

Saisie des résultats sur E+PRP

Fin du projet

Remise du rapport final et 
paiement du solde

30 jours après le projet



Bene�ciary Module

Plateforme européenne pour 
enregistrer vos activités et soumettre 

votre rapport final 

Les outils pour votre projet

Mon Projet Erasmus+

Plateforme française pour le suivi de 
votre projet : documentation, contacts 

avec l'Agence, contrat 

Erasmus+ Project Results

Plateforme européenne de 
valorisation des projets à compléter 

au rapport final

Nous vous présentons ici les di�érents outils que vous serez amenés à utiliser pour communiquer avec lʼAgence, mais également 
pour rendre compte de l'évolution de votre projet, dʼun point de vue financier et administratif :

Compte EULogin du contact référent + mot de passeCourriels des personnes de contact + mot de passe Compte EULogin du contact référent + mot de passe

https://webgate.ec.europa.eu/beneficiary-module/project/
https://monprojet.erasmusplus.fr/
https://erasmus-plus.ec.europa.eu/projects


Ce qu'il faut retenir 

Se familiariser avec les outils de gestion de votre projet, en 
particulier votre espace utilisateur (Mon Projet Erasmus +).

Respecter les délais contractuels en lien avec la durée de 
votre projet et les étapes a�érentes (cf. votre convention de 
subvention - notamment les Conditions particulières).

Se familiariser avec toute la documentation mise à votre 
disposition sur votre espace Mon Projet Erasmus +.

https://monprojet.erasmusplus.fr/login

